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       Règlement de l’épreuve 
 
Ce championnat se déroule en 2 phases : 
 
 - 1ère phase : le nombre d'équipes par poule est déterminé en fonction du nombre d'équipes 
engagées dans la division. 
 - 2ème phase : de nouvelles poules seront constituées en fonction du classement des équipes 
en fin de 1ère phase. Il est possible d'engager de nouvelles équipes : Ces nouvelles inscriptions seront 
étudiées en fonction de la formule de compétition par catégorie. Dans tous les cas, l'équipe serait 
intégrée dans la plus petite division. 
 
1) Composition des équipes 
 
 a) Équipes à 2 joueurs 
 
- 1 tableau joueurs nés entre 2000 et  93, 
 
2) Déroulement des rencontres 
 
 Les rencontres, dirigées par des juges-arbitres, ont lieu le samedi à partir de 14h00 dans des 
salles spécifiques aux dates suivantes :  
 
 Samedi 13 février 2010 

Samedi 01 mai 2010 
Dimanche 14 mars 2010 
Samedi 12 juin 2010 

 

 
 a) Équipes à 2 joueurs 
 
- 5 matchs : la rencontre est jouée entièrement.  
(Pour le double, il est possible d'incorporer un 3ème joueur) 
 
  - A contre  X 
  - B contre  Y 
  -  Double   
  - A contre  Y 
  - B contre  X 
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- Déroulement de l’épreuve 
 

1
ère

 phase : 
 
- Les équipes seront réparties dans 5 poules de 6 et 2 poules de 7 soit 44 équipes. Ces poules se 
dérouleront lors des deux premières journées le 13 février 2010 et 14 mars 2010. Il y aura 3 rencontres 
la première journée et 2 rencontres la deuxième journée pour les 6 poules de 6 et pour les équipes 
composant la poule de 7 il y aura 3 rencontres pour la journée 1 et 4 rencontres la journée 2.  
A l’issu de ces  rencontres un classement des équipes dans chaque poule sera effectué. 
 
Au total 44 équipes inscrites. 

 
2

ème
 phase : 

 
Places 1 à 7 
 
- Les équipes classées 1ère dans chaque poule soit 7 équipes feront une poule de 7 et joueront les 

places 1 à 7. 
 Il y aura 3 rencontres la troisième  journée et 3 rencontres la quatrième journée.  
 

Places 8 à 14 
 
- Les équipes classées 2ème  dans chaque poule soit 7 équipes feront une poule de 7 et joueront les 
places 8 à 14. 
 Il y aura 3 rencontres la troisième  journée et 3 rencontres la quatrième journée.  
 

Places 15 à 21 
 
- Les équipes classées 3ème  dans chaque poule soit 7 équipes feront une poule de 7 et joueront les 
places 15 à 21. 
 Il y aura 3 rencontres la troisième  journée et 3 rencontres la quatrième journée. 

 
Places 22 à 28 
 
- Les équipes classées 4ème  dans chaque poule soit 7 équipes feront une poule de 7 et joueront les 
places 22 à 28. 
 Il y aura 3 rencontres la troisième  journée et 3 rencontres la quatrième journée.  

 

Places 29 à 36 
 
 Les équipes classées 5ème  dans chaque poule soit 7 équipes + le meilleur 6ème de poules soit 8 équipes 
feront une poule de 8 et joueront les places 29 à 36 
 Il y aura 4 rencontres la troisième  journée et 3 rencontres la quatrième journée.  
 

Places 36 à 43 
 
Les 6 équipes classées 6ème  de poule et les deux 7èmes  soit 8 équipes feront une poule de 8 et 
joueront les places 36 à 4. 
 Il y aura 4 rencontres la troisième  journée et 3 rencontres la quatrième journée par après-midi.  
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3) Forfaits 
 
- Tout forfait déclaré 48 heures avant la compétition ne sera pas sanctionné financièrement, 
il n'entraînera donc pas la perte de la caution ; 
- Le forfait non déclaré d'une équipe pour un tour entraîne la perte de la caution. Pour 
reprendre le championnat, il en sera réclamé une nouvelle ; 
- Les retards de plus de 30 minutes ne seront pas acceptés : l'équipe perd la rencontre par 
pénalité et le club se voit attribuer une amende de 7 €euros ;  
- Si une même équipe déclare forfait 3 fois, de façon consécutive ou non, cette équipe sera 
déclarée forfait général. 
 
4) Équipe incomplète 
 
 Toutes les équipes sont obligatoirement composées de 2 joueurs. 
 
5) Brûlage 
 
- Il n'y a pas de brûlage entre championnat jeunes et interclubs. Ces 2 championnats sont 
indépendants ; 
- Un seul muté est autorisé par équipe ; 
- Si un club a plusieurs équipes dans la même catégorie, un joueur qui aura fait 3 rencontres 
dans une équipe ne pourra plus jouer dans l'équipe inférieure (si un joueur a fait 3 rencontres 
dans l'équipe 1, il ne pourra plus jouer dans l'équipe 2) ; 
- Si un club engage plusieurs équipes dans la même catégorie, le meilleur classé doit être 
obligatoirement dans l'équipe 1. 
 
 
 
 

 

 

 
 


